
  COFI:FT/XIII/2012/1        

 Octobre 2011                                                                                                                                          

 

 Le tirage du présent document est limité pour réduire au maximum l'impact des méthodes de travail de la FAO 

sur l'environnement et contribuer à la neutralité climatique. Les délégués et observateurs sont priés d'apporter 

leur exemplaire personnel en séance et de ne pas demander de copies supplémentaires. La plupart des 

documents de réunion de la FAO sont disponibles sur internet, à l'adresse www.fao.org 

  MC334F 

 F 

 

 COMITÉ DES PÊCHES 

SOUS-COMITÉ DU COMMERCE DU POISSON 

Treizième session 

Hyderabad (Inde), 20-24 février 2012 

Ordre du jour et calendrier provisoires 

      

 

 

Lundi 20 février 2012 

Matin 

 

8 heures 

 Inscription  

9 h 30 

1. Ouverture de la session  

2. Élection du Président, du Vice-Président et du rapporteur                                   pour décision 

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation de la session 

(COFI:FT/XIII/2012/1 et COFI:FT/XIII/2012/Inf.1) 

pour décision 

4. Rapport sur les activités de la FAO relatives au commerce du poisson 

(COFI:FT/XIII/2012/2) 

 

pour information  

Après-midi, 14 heures - 17 heures 

5. Faits nouveaux concernant le commerce du poisson 

(COFI:FT/XIII/2012/3) 

pour information et 

commentaires  
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Mardi 21 février 2012 

Matin, 9 heures 

6. Conclusions de la consultation d'experts chargés d’élaborer un Cadre 

d'évaluation  

(COFI:FT/XIII/2012/4 et COFI:FT/XIII/2012/Inf.6)                                                                    

pour décision 

7. Directives sur les pratiques optimales en matière de traçabilité 

(COFI:FT/XII/2012/5) 

pour décision 

Après-midi, 14 heures - 17 heures 

8. Examen des conditions de l’accès aux marchés 

(COFI:FT/XIII/2012/6) 

pour décision 

9. Analyse de la chaîne de valeur et commerce international du poisson 

(COFI:FT/XIII/2012/7) 

pour information 

   

Mercredi 22 février 2012 

Matin, 9 heures 

10. Le point sur les activités liées à la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d'extinction (CITES) 

(COFI:FT/XIII/2012/8) 

pour décision 

Après-midi, 14 heures - 17 heures 

11. Suivi de l'application de l'article 11 du Code de conduite pour une pêche 

responsable 

(COFI:FT/XIII/2012/9) 

pour décision 

   

Jeudi 23 février 2012 

Matin, 9 heures 

12. Le Sous-Comité du commerce du poisson du Comité des pêches, 

organisme international de produit pour le Fonds commun pour  

les produits de base 

(COFI:FT/XIII/2012/10) 

pour décision 

13. Questions diverses  

14. Date et lieu de la quatorzième session pour décision 

   

Vendredi 24 février 2012 

Matin 

 Libre  

Après-midi, 14 heures 

15. Adoption du rapport  

        


